Q&As
 
La nouvelle rédaction proposée de l'article 26 §2 des statuts supprime la majorité statutaire de 80% et la remplace par un renvoi à « des règles prévues par des dispositions spéciales convenues entre les actionnaires ».
 
1. Ces « dispositions spéciales » désignent-elles le partenariat conclu entre CA Indosuez et CLdN Cobelfret, ou un autre pacte ? Pouvez-vous en communiquer un résumé actualisé aux actionnaires non-signataires ?
 
BDP : Les « dispositions spéciales convenues entre les actionnaires » visées à l’article 26, §2 des statuts désignent en effet le pacte d’actionnaires conclu entre CA Indosuez et CLdN Finance (le Pacte d’Actionnaires). Les principaux termes de ce pacte sont repris dans le prospectus d’offre publique d’acquisition de CA Indosuez du 11 juin 2024 (le Prospectus) publié sur le site web de la FSMA (voir en particulier les pages 66 à 68 du Prospectus). 
 
2. Quel seuil de majorité sera-t-il effectivement applicable aux décisions de l'assemblée générale extraordinaire après cette modification : le minimum légal de 75%, ou un seuil supérieur fixé par le pacte ?
 
BDP : Les seuils de majorité repris dans le Pacte d’Actionnaires sont décrits à la page 67 du Prospectus (voir le point (i) Impacts sur la Société Cible du pacte d’actionnaires avec CLdN Finance).
 
 
3. Sur quel fondement un seuil de majorité contenu dans un pacte de droit privé peut-il être rendu opposable aux actionnaires qui n'y sont pas parties ?
 
BDP : Le Pacte d’Actionnaires en lui-même n’est effectivement pas opposable aux actionnaires qui n’y sont pas parties, conformément au principe de la relativité des conventions. Pour rendre une règle de majorité pleinement opposable à l’ensemble des actionnaires, celle-ci doit en principe être reprise expressément dans les statuts, seuls opposables erga omnes. Les modifications statutaires approuvées par l’assemblée générale sont ainsi opposables à l’ensemble des actionnaires. 
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